
SNESUPFSULe	syndicat	de	tous	les	enseignants	chercheurs	et	enseignants	du	supérieur	

Nouvelles	carrières,	nouvelles	
rémunéra2ons		

Enseignants	:	carrières	et	évalua.ons	

Enseignants-chercheurs	:	carrière	



SNESUPFSU1.	État	des	lieux	des	salaires	et	des	rémunéra9ons	

Une	perte	de	pouvoir	d’achat	de	25%	en	30	ans	
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Depuis	la	désindexa.on	du	point	d’indice	sur	l’évolu.on	des	prix	en	1983	=		-25%	soit	3	mois	de	salaire	par	
an	en	moins	:	nous	ne	sommes	plus	payés	que	9	mois	sur	12	!	

=>	un	décrochage	par	rapport	aux	salaires	

Rémunéra.ons	fonc.onnaires	=	salaire	(IM*point	d’indice)	+	indemnités	(primes	+HC)	
Valeur	du	point	d’indice	au	1er	février	2017	=	5,623€	

rapport	salaire	brut	MCF	-	PRAG	-	PRCE	débutant	/	SMIC	
brut	mensuel		



SNESUPFSU1.	État	des	lieux	des	salaires	et	des	rémunéra9ons	

Régime	indemnitaire	:	1200€	+	HC+	PEDR	+	
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Une	perte	de	pouvoir	d’achat	qui	n’a	pas	été	compensée	par	une	hausse	du	régime	indemnitaire	

Données	2012	pour	les	
cadres	et	professions	
intellectuelles	supérieures	
de	la	FP,	hors	militaires	
(en	équivalent	temps	
plein	annualisé)	
Source	:	Rapport	sur	l’état	
de	la	FP	et	les	
rémunéra9ons,	jaune	
2014,	p.112	

ATRF	:	adjoint	technique	
recherche	et	forma.on	
TECH	:	technicien	de	
recherche	et	de	
forma.on	
IGE	:	ingénieur	d’études	
IGR	:	ingénieur	de	
recherche	



SNESUPFSU1.	État	des	lieux	des	salaires	et	des	rémunéra9ons	

Des	heures	complémentaires	sous-payées	
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Rémunéra2on	des	heures	supplémentaire	effec2ves	des	enseignants	(taux	inchangés	depuis	le	1er	juillet	2010)	

1	HeqTD	<	40%	heure	moyenne	2tulaire	



SNESUPFSU1.	État	des	lieux	des	salaires	et	des	rémunéra9ons	

Rémunéra.on	des	enseignants	contractuels	
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Des	situa.on	disparates	selon	les	établissements	…	mais	30%	des	enseignants	et	plus	de	130000	vacataires	



SNESUPFSU1.	État	des	lieux	des	salaires	et	des	rémunéra9ons	

Une	revalorisa.on	inédite	depuis	30	ans	
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En	1984	:	(décret	84-431)	pour	les	enseignants-chercheurs	
En	2000	:	fusion	CN	et	1ère	classe	des	MC	obtenu	d	longue	date	par	le	

Snesup	
En	2009	:	(plan	carrière)	raccourcissement	du	1er	éch.	des	MC	de	2	à	1	an	

et	du	5ème	éch.	Des	PR2	de	5	à	3	ans	6	mois	et	des	2	1ers	éch.	des	
PR1	de	4	ans	4	mois	à	3	ans	

En	2017	:	PPCR	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

Échéance	 Étape	

1er	janvier	2017	 Premier	 transfert	 prime	 !	 points	 d’1/3	 de	 la	 Prime	 statutaire	
d’Enseignement	Supérieur	et	de	Recherche	(PESR)	dans	les	salaires.	
Première	étape	de	la	«	revalorisa.on	»	indiciaire.	
Hausse	du	taux	de	co9sa9on	pour	la	pension	civile	(de	9,94%	à	10,29%,	il	
était	de	7,85%	en	2010	et	sera	de	11,10%	en	2020)	

1er	février	2017	 Augmenta9on	du	point	d’indice	+0,6	%	(après	l’augmenta9on	de	+0,6	%	
en	juillet	2016)	[ne	relève	pas	du	PPCR]	

1er	septembre	
2017	

Reclassement	de	 tous	 les	 collègues	dans	 les	nouvelles	 grilles.	 Créa.on	
de	la	classe	excep.onnelle	(PRCE	et	PRAG)	et	de	l’échelon	spécial	(MC)	
avec	montée	progressive	en	volume	(jusqu’à	10%	des	effec.fs	du	corps	
en	2023).	

1er	janvier	2018	 Second	transfert	prime	!	points.	

1er	janvier	2019	 Seconde	par.e	de	la	«	revalorisa.on	»	indiciaire	des	échelons.	

1er	janvier	2020	 Créa.on	d’un	7ème	échelon	dans	la	nouvelle	hors	classe	des	cer.fiés.	

1-	NOUVELLES	CARRIERES	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

1-	FICHE	DE	PAIE	:	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

! Conversion	prime	!	points	(cat.	A)	:	+9	points	d’indice	(≈	50	€)	
ajoutés	au	traitement	mensuel	brut,	en	parallèle	d’un	abalement	
annuel	brut	sur	les	primes	
•  1er	janvier	2017	:	+4	points,	abalement	annuel	brut	de	167	€	
•  1er	janvier	2018	:	+5	points,	abalement	annuel	brut	de	389	€	

! Revalorisa2on	indiciaire	propre	à	chaque	échelon	:	
•  1er	janvier	2017	:	entre	0	et	+7	points	(5	pts	pour	les	MC	en	dessous	de	

l’indice	821)	

•  1er	janvier	2019	:	entre	0	et	+15	points	(6	pts	pour	les	MC	en	dessous	de	
l’indice	830)	

1-	NOUVELLES	CARRIERES	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

a-	Premier	élément	:	reconstruc2on	des	grilles	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

b-	Le	déroulé	de	la	nouvelle	carrière	des	statuts	2d	degré	

•  1-	Classe	normale	:	11	échelons	(comme	maintenant)	mais	
un	 avancement	 plus	 rapide	 avec	 des	 durées	 dans	 les	
échelons	moins	longues	

•  2-	 Hors	 Classe	 :	 6	 échelons	 (créa.on	 d'un	 7ème	 en	 2020	
pour	les	cer.fiés	:	indice	821/783)	

•  3-	Créa2on	de	la	«	classe	excep2onnelle	»	:	la	nouveauté,	
qui	est	un	débouché	de	carrière	
–  80%	 pour	 8	 ans	 d’exercice	 dans	 l’enseignement	 supérieur	 (ou	
ZEP,	…)	

–  20%pour	les	personnels	du	dernier	échelon	de	la	HC	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

c-	Nouvelles	grilles	des	professeurs	cer2fiés	du	01/09/2017	au	01/01/2019	

(10%	puis	2%	du	corps)	

(accessible	à	par9r	du	2	ans	dans	le	9e	ech.	CN)	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

c-	Nouvelles	grilles	des	professeurs	agrégés	du	01/09/2017	au	01/01/2019	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

b-	Le	déroulé	de	la	nouvelle	carrière	des	EC	

•  MCF	 -	 Classe	 normale	 :	 9	 échelons	 (comme	maintenant)	
mais	un	gain	de	9	à	20	points	d’indice	par	échelon	

•  MCF	 -	 Hors	 Classe	 :	 6	 échelons	 et	 créa.on	 d'un	 7ème	
échelon	spécial	en	2020	réservé	à	10%	du	corps)	

•  PR2	:	transfert	primes/points	et	créa.on	d'un	7ème	échelon	
d’accès	à	la	heB	

•  PR1	et	PR	CE	:	transfert	primes/points	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

c-	Nouvelles	grilles	des	maîtres	de	conférences	du	01/09/2017	au	01/01/2019	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

c-	Nouvelles	grilles	des	maîtres	de	conférences	du	01/09/2017	au	01/01/2019	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

d-	Enjeu	du	«	reclassement	»	pour	les	statuts	2d	degré	

Classe	normale	

–	au	même	échelon	et	en	conservant	ancienneté	

–	 à	 l'échelon	 supérieur	 si	 ancienneté	 supérieure	 ou	 égale	 à	 la	 nouvelle	 durée	 de	 l'échelon	 (sans	
ancienneté)	

Hors	classe	

Échelon	-1	(cer.fiés)	/	échelon	-2	(agrégés)	mais	dans	nouvelle	grille	:	gain	en	indice	

Accès	:	barème	na.onal	et	rendez-vous	de	carrière	

Classe	excep2onnelle	

PRAG	et	PRCE	concernés	

Fin	de	carrière	à	l’échelle	A	de	rémunéra.on	pour	les	cer.fiés	et	échelle	B	pour	les	agrégés	

Accès	sans	doute	en	octobre	2017	(avec	effet	rétro	ac.f)	

Dans	un	1er	temps,	sur	du	déclara.f	

Principe : 
Reclassement au 1er septembre 2017 dans la nouvelle grille 



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

" L’intégra2on	d’une	par2e	de	la	PESR	dans	les	salaires	est	une	
avancée,	mais	encore	trop	.mide.	

" La	suppression	des	trois	rythmes	d’avancement	est	très	posi2ve,	
permelant	de	melre	un	terme	défini.f	aux	retards	injustes	de	
carrière	des	PRAG-PRCE	par	rapport	à	leurs	homologues	du	post-bac	
des	lycées.	Cependant,	les	accéléra9ons	de	carrière	ne	
déconnecteront	toutefois	pas	totalement	l’avancement	et	
l’évalua.on	…	

" «	Tous	les	personnels	parcourront	une	carrière	normale	sur	au	
moins	deux	grades	»	:	tous	les	collègues	devraient	désormais	avoir	
accès	à	la	hors-classe.	

e-	Bilan	



SNESUPFSU2.	NOUVELLES	CARRIERES	

" Gain	salarial	maximal	sur	toute	une	carrière	(40	ans),	entre	un	avancement	à	
l’ancienneté	uniquement	en	classe	normale	puis	HC	(un	accès	à	l’échelon	terminal	de	la	
classe	excep.onnelle	avec	accéléra.on	de	carrière)	:	

•  Cer.fié	!	de	73	à	292	k€	net,	soit	+2,8	%	en	CN	et	+6,7%	en	HC	(15%)	
•  Agrégé	!	de	60	à	264	k€	net,	soit	+1,8	%	en	CN	et	+4,9%	en	HC	(15%)	
•  MCF	!	de	73	à	140	k€	net,	soit	+2,2%	en	CN	et	+3,9	%	en	HC	

" Tout	le	monde	y	gagne	…	

" …	mais	la	revalorisa2on	est	insuffisante	par	rapport	aux	alentes	de	la	profession	et	
pour	restaurer	l'alrac.vité	de	nos	professions.	

•  Les	nouveaux	indices	de	rémunéra.on	(+11,1	points	en	moyenne	sur	une	carrière	
de	cer2fié	et	+4,2	points	pour	les	agrégés	+	6	points	pour	les	MCF)	ne	permelent	
pas	de	revaloriser	l’éléva.on	au	niveau	de	qualifica.on	du	recrutement	(master)	et	
ralraper	la	perte	de	25%	de	pouvoir	d’achat	subie	ces	30	dernières	années.	

•  Des	classes	excep2onnelles	et	des	échelons	spéciaux	à	l’accès	con2ngenté	!	10%	
des	effec2fs	du	corps	considéré	seront	concernés	et,	pour	les	cer.fiés,	les	échelons	
offrant	une	vraie	revalorisa.on	seront	réservés	à	2%	du	corps.	

e-	Bilan	



SNESUPFSU3.	RENDEZ-VOUS	DE	CARRIERE	ET	EVALUATION	

Le Ministère n'a pas totalement déconnecté avancement et évaluation, 
bien au contraire, il y a un lien étroit à 4 moments de la carrière 

RENDEZ-VOUS	DE	CARRIERE	ET	EVALUATION	DES	PRCE	et	PRAG	

•  1-	Passage	6ème	-	7ème	:	accéléra.on	1	an	(30	%)	

•  2-	Passage	8ème	-	9ème	:	accéléra.on	1	an	(30	%)	

•  3-	Accès	hors	classe	(à	par.r	de	2	ans	dans	le	9ème)	

•  4-	Accès	classe	excep2onnelle	(à	par.r	du	3ème	échelon	de	la	hors	classe)	

a- Quatre « rendez-vous de carrière » 



SNESUPFSU3.	RENDEZ-VOUS	DE	CARRIERE	ET	EVALUATION	

b-	Une	nouvelle	évalua2on	des	PRCE	et	des	PRAG	

Durant	l’année	2016	–	2017,	l’avancement	d’échelon	reste	inchangé	mais	la	
nota2on	est	supprimée.	

A	par2r	de	l’année	2017	–	2018,	celle-ci	sera	remplacée	par	une	évalua2on	
(«	entre9en	avec	l’autorité	auprès	de	laquelle	l’enseignant	exerce	ses	
fonc9ons	»)	pour	les	seuls	enseignants	qui	pourront	bénéficier	dès	l’année	
suivante	d’une	bonifica.on	d’ancienneté	d’un	an	pour	les	passages	du	6ème	
au	7ème	échelon	ou	du	8ème	au	9ème	échelon	de	la	classe	normale.	

Cet	entre.en	doit	être	mené	avec	une	réelle	objec.vité	et	compréhension	
réciproque	entre	collègues,	et	ne	doit	pas	être	source	de	stress,	conduire	à	
des	pressions	«	hiérarchiques	»,	voire	des	abus	de	pouvoir	dans	les	cas	
extrêmes.	



SNESUPFSU3.	RENDEZ-VOUS	DE	CARRIERE	ET	EVALUATION	

Les	CAP	seront	l’instance	officielle	de	recours,	mais	le	SNESUP-FSU	
préconise	la	mise	en	place	de	commission	de	nota2on	des	
enseignants	de	statut	2d	degré	dans	les	établissements	afin	
d’harmoniser	les	pra.ques,	de	rendre	transparentes	les	règles	
communes	appliquées	aux	collègues,	et	de	ralraper	les	injus.ces.	

Les	libertés	pédagogiques	et	académiques	devront	être	préservées	
et	il	faudra	bien	faire	alen.on	à	ne	pas	confondre	«	évalua.on	des	
enseignements	»	et	«	évalua.on	des	enseignants	»	…	

Cela	nécessitera	de	développer	ou	rétablir	la	solidarité	entre	
collègues	pour	faciliter	le	combat	collec2f	contre	toute	dérive.	

b-	Une	nouvelle	évalua2on	



SNESUPFSU3.	RENDEZ-VOUS	DE	CARRIERE	ET	EVALUATION	

Mesures	PPCR	
• 	créa.on	en	fin	de	PR2	d’un	7e	échelon	accessible	à	l’ancienneté	
• 	créa.on	en	fin	de	MC	HC	d’un	échelon	excep2onnel	accessible	au	
choix	

Autres	disposi.ons	diverses	
• 	introduc.on	d’une	forma2on	à	la	pédagogie	en	début	de	carrière;	
• 	étude	des	candidatures	des	postes	réservés	à	la	muta2on;	
• 	désigna.on	des	représentant	des	EC	à	la	commission	de	réforme	
départementale;	
• 	condi.onnement	de	l’avis	du	fonc.onnaire	de	défense	et	de	
sécurité	pour	le	recrutement	en	«	ZRR	»;	
• 	élargissement	des	cas	de	dispense	de	qualifica2on	par	le	CNU;	
• 	déroga.on	à	l’HDR	pour	la	qualifica2on	PU,	…	

Retour	sur	le	CTU	du	20	février	2017	



SNESUPFSU3.	RENDEZ-VOUS	DE	CARRIERE	ET	EVALUATION	

• 	créa.on	en	fin	de	MC	HC	d’un	7e	échelon	accessible	à	l’ancienneté;	
• 	mise	en	place	dès	2017	des	procédures	d’avancement	à	l’échelon	
excep.onnel;	
• 	réduc2on	à	3	années	de	la	durée	du	5e	ech.	MCF	HC.	

• 	.tularisa.on	soumise	au	bon	suivi	de	la	forma2on	à	la	pédagogie;	
• 	abandon	de	l’entre.en	préalable	à	la	muta2on;	
• 	désigna.on	des	représentant	des	EC	à	la	commission	de	réforme	
départementale	par	les	membres	du	CT	;	
• 	Non	condi2onnement	de	l’avis	du	fonc.onnaire	de	défense	et	de	
sécurité	pour	le	recrutement	mais	juste	pour	l’accès	«	ZRR	»;	
• 	suppression	des	modes	dérogatoires	au	recrutement	des	PU;	
• 	suppression	des	déroga.ons	à	la	qualifica2on	PU,	…	
• 	droit	tous	les	5	ans	à	1/3	de	service	annuel	pour	la	forma2on	con2nue	
• 	suppression	de	la	modula.on	de	service,	remboursement	des	frais	de	transport	et	prise	en	compte	du	
tps	de	transport	dans	les	HSS	

46	amendements	et	5	mo2ons	déposés	par	le	SNESUP-FSU	



SNESUPFSULe	syndicat	de	tous	les	enseignants	chercheurs	et	enseignants	du	supérieur	

Rejoignez	le	SNESUP-FSU	

Pour	se	défendre	tant	individuellement	que	collec.vement,	
pour	nos	condi2ons	de	travail,	nos	salaires,	nos	retraites	…	

Ayez	le	réflexe	syndical	unitaire	et	solidaire.	
Pour	une	ques.on	d’efficacité,	combasons	l’éparpillement	

syndical.	

L’ou2l	syndical	de	défense	et	de	conquête	sera	ce	que	nous	
en	ferons	tous	ensemble	!	

Syndiquez-vous	et	faites	syndiquer	vos	collègues.	



SNESUPFSULe	syndicat	de	tous	les	enseignants	chercheurs	et	enseignants	du	supérieur	

www.snesup.fr	

Dites-le	!	Par.cipez	à	l'enquête	du	SNESUP-FSU	

hlp://www.snesup.fr/ar.cle/vos-condi.ons-de-travail-parlez-en-pour-quon-en-parle	


